
Appel à projets international « Connect Talent »
Cahier des charges
1. Les objectifs de l’appel à projets international « Connect Talent »
Avec l’appel à projets international « Connect Talent », la Région Pays de la Loire et les experts de son écosystème souhaitent détecter puis accompagner dans leur maturation des projets de rupture.

Nous entendons par « projet de rupture » un projet dont les ambitions et les potentialités visent à relever un ou plusieurs défis scientifiques ou technologiques majeurs de notre époque, dans un champ disciplinaire ou dans une logique transdisciplinaire, un projet capable de relever un ou plusieurs défis dans les domaines de la formation, un projet porteur d’innovation dont les impacts sociétaux et économiques à moyen et long terme sont incontestables, un projet audacieux, capable d’accélérer significativement les dynamiques actuelles de notre territoire et de lui donner une reconnaissance scientifique et académique, un rayonnement et une attractivité au plan mondial.
L’appel à projets s’adresse à une grande diversité de candidatures :
· Talents : l’appel à projets s’adresse à des leaders scientifiques internationaux (chercheurs séniors, jeunes chercheurs….) arrivant seuls ou avec une équipe afin d’impulser une nouvelle thématique de recherche ou d’accélérer le  développement d’une thématique existante

· Projets de recherche et de développement technologique : l’appel à projets est ouvert aux grands équipements, aux centres de R&D privés, aux laboratoires de taille critique, en France et à l’international

· Projets de formation : l’appel est ouvert aux établissements d’enseignement déjà présents sur le territoire comme à ceux venant de l’extérieur dès lors qu’ils sont porteurs de projets ambitieux de développement.

Sur le plan thématique, les projets pourront venir renforcer les domaines porteurs ou en émergence des grands axes d’enseignement supérieur, de recherche et d’innovation ligériens (Matériaux de structure – Technologies avancées de production, Génie Civil, Sciences humaines et sociales, Energies marines renouvelables, Biothérapies-Médecine régénérative, Végétal, Alimentation-Nutrition, Mer, Numérique…) ; à titre d’exemples, des dynamiques à conforter sont déjà engagées sur : 
· La mise au point de matériaux composites à matrice organique et la fabrication additive qui s’appuie sur de fortes interactions industrie-recherche (industries maritimes, transports, aérospatial…), notamment grâce à l’IRT Jules Verne ;
· La robotisation avancée des processus de production avec un fort appui sur les compétences régional en numérique et électronique ;
· La mise au point de matériaux fonctionnels, du contrôle des ondes et des processus de conversion d’énergie multi-échelles ;
· La mise en œuvre de modèles numériques visant à combiner discret et continu pour modéliser les systèmes complexes mis en œuvre par d’autres disciplines (physique, biologie, chimie, SHS...) ;
· L’évolution de l’offre de formation fondée sur une meilleure articulation entre l’informatique et les défis sociétaux du numérique ;
· Le développement d’approches systémiques de la sécurité des aliments (approches multi-risques et prise en compte de l’ensemble des qualités nutritionnelles, gustatives,…) et l’intégration aux technologies de production et de transformation des contraintes économiques et énergétiques ;
· L’accélération du décryptage du fonctionnement des génomes des espèces végétales par le développement massif de projets de génomique, d’épigénétique et de métagénomique ;
· L’émergence d’une biologie du végétal intégrative et prédictionnelle permettant une meilleure compréhension des interactions génotype-environnement sur les espèces cultivées pour répondre aux défis de l’agro-écologie ;
· La mise en œuvre d’une médecine personnalisée fondée sur le développement de l’imagerie des biomarqueurs et des multimodalités en imagerie et en thérapie ;
· Le développement des radio-pharmaceutiques au niveau européen et celui des filières de l’imagerie moléculaire de la radiothérapie moléculaire ;
· L’accélération de la recherche translationnelle dans le champ de l’immuno-cancérologie ;
· Le développement des disciplines omiques et des approches à haut débit et leur renforcement par la bio-informatique et le développement de la « biologie des systèmes » ;
· …..
Néanmoins, les projets retenus pourront également contribuer à structurer de nouvelles thématiques. Ainsi, l’appel à projets reste « blanc », ouvert à toutes les propositions.

2. Le processus de l’appel et de l’évaluation des candidatures
2.1. Le calendrier de l’appel à projets

L’appel à projets international « Connect Talent » est ouvert pour trois vagues successives de soumission dont les échéances sont respectivement juin 2013, octobre 2013 et Mars 2014.
Le calendrier de l’appel est le suivant :
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2.2. Le processus d’analyse et de sélection des dossiers de candidature
Le processus d’analyse et de pré-sélection des projets de la première vague sera concentré sur le mois de juillet et donnera lieu à des échanges avec les porteurs de projets jusqu’en octobre 2013.
Il sera organisé selon les 4 étapes suivantes, qui seront dupliquées pour les 2ème et 3ème vagues de l’appel :
· Etape  1 : Une analyse de la « recevabilité » du dossier de candidature dossier en termes de niveau de réponse au cahier des charges de l’appel et de respect du format du dossier de candidature.
· Etape 2 : Une analyse de fonds du dossier de candidature sur 3 critères – qualité et ambition des projets, valeur ajoutée et leurs impacts, faisabilité – qui fera  appel au groupe d’experts régionaux de la recherche, de la formation et de l’innovation (cf. présentation des experts sur www.connectalent.org) et à des expertises externes, identifiées sur l’ensemble des thématiques visées par l’appel. Cette phase d’analyse donnera lieu à la constitution d’un rapport d’analyse sur chaque projet.
· Etape 3 : Un examen des rapports constitués par les experts régionaux et externes sera organisé par le Comité de Pilotage de l’appel à projet qui réunit les collectivités territoriales des Pays de la Loire (agglomérations de Nantes, d’Angers et du Mans, Région), les trois universités de la région et la conférence des grandes écoles. Ce comité procédera à la pré-sélection des dossiers jugés les plus prometteurs et organisera un retour vers les porteurs de projets. 

· Etape 4 : Les porteurs des projets pré-sélectionnés seront invités, le cas échéant, à fournir au Comité de Pilotage des précisions sur leurs projets pour une qualification plus fine de leur dossier avant leur sélection définitive et l’ouverture des discussions pour leur accompagnement et leur financement.
2.3. Les critères d’évaluation des dossiers de candidature
Les candidatures seront examinées selon 3 principaux critères 
1. Qualité et ambition :

· La qualité académique du projet et l'ampleur des enjeux qu’il adresse sur les plans scientifiques, industriels et humains

· L’ambition scientifique, technologique et d’innovation, de développement de nouvelles voies et champs de formation.

· Concernant les candidatures relevant des « Talents »
· Elles devront faire état d’un haut niveau académique et d’une reconnaissance internationale incontestable (excellence académique des travaux des équipes ou du leader scientifique, qualité et dynamique de la production scientifique, niveau de citation, distinctions scientifiques, notamment celle du conseil européen de la recherche (ERC), niveau d’ouverture internationale des équipes ou du leader scientifique, ampleur des relations industrielles existantes…)
· Etre porteuses d’un projet scientifique comportant une prise de risque avec une grande ambition pour une visibilité internationale (importance des enjeux sociétaux et scientifiques adressés, caractère porteur de la thématique principale de recherche et ouverture de nouvelles questions scientifiques et de progrès des connaissances par rapport à l’état de l’art, apport interdisciplinaire ou transdisciplinaire, stratégie de développement de la production de recherche,…)

· S’agissant des candidatures relevant des « Projets de recherche et de développement technologique »
· Elles devront s’appuyer sur une grande qualité académique et scientifique (excellence des équipes de recherche publiques et privées porteuses du projet, progrès par rapport à l’état de l’art, intégration de différents champs disciplinaires,…) 

· Et faire preuve d’une ambition sur le plan technologique et d’innovation importante (caractère innovant des équipements et développements technologiques envisagés et des approches méthodologiques proposées, importance des perspectives d’innovation par rapport à l’existant, potentiel  d’utilisation des équipements, de diffusion des développements technologiques et des innovations au sein des communautés scientifiques et industrielles régionales, nationales et internationales…) 
· S’agissant des candidatures relevant de la « Formation »
· Elles devront s’appuyer sur un haut niveau de reconnaissance académique national et international (reconnaissance de la qualité des formations, ouverture internationale, qualité du positionnement  national et international, reconnaissance de la formation par la recherche, …), démontrer leur cohérence par rapport au regard des forces académiques sous-jacentes, du degré d’implication des professionnels…
· Et être porteuse d’une ambition importante : saut qualitatif attendu pour les formations sur le plan de l’attractivité internationale, de la qualité des formations, de la création de nouveaux parcours de haut niveau, de l’introduction d’approches interdisciplinaires ou transdisciplinaires, de l’innovation pédagogique, de l’insertion professionnelle et de l’acquisition d’un haut niveau de compétences au regard de l’état de l’art, …  
2. Valeur ajoutée et impacts

· La cohérence de la candidature avec les axes thématiques de l’écosystème régional, les projets et les dynamiques de structuration en cours

· Son potentiel de développement en matière de coopérations avec les structures académiques et industrielles du territoire

· L’effet d’entraînement et les impacts attendus de votre projet sur le plan académique, sur la dynamique d’innovation, sur le plan économique et humain.

Les candidatures proposées devront démontrer leur valeur ajoutée et leurs impacts attendus en termes:
· D’accélération de la structuration et des dynamiques scientifiques, technologiques et de formation au niveau régional, y compris dans le cadre de nouvelles collaborations avec les structures académiques, industrielles du territoire et ses acteurs de l’innovation

· De valeur ajoutée en termes d’attractivité internationale pour la région des Pays de la Loire

· D’acquisition de nouveaux savoir-faire et expertises de reconnaissance internationale, d’amélioration des connaissances et de développement d’innovations majeures (brevets, publications….)
· De transfert, de perspectives d’applications industrielles et technologiques 
· De potentiel économique et d’intégration dans l’activité industrielle régionale et nationale

· De développement du capital humain et de nouvelles compétences à forte valeur ajoutée
· ….

3. Faisabilité

Les candidatures proposées devront faire état de premiers éléments permettant d’analyser leur faisabilité :

· Le dimensionnement économique du projet et en particulier :

· Son coût
· Les modalités de soutien public et de financement envisagées et à envisager
· Les engagements humains et financiers anticipés des partenaires publics et privés envisagés
· La faisabilité générale du projet et ses facteurs clés de succès:

· Son organisation générale : les modalités de construction du réseau et des collaborations, l’effectivité et pérennité du projet à travers une gouvernance ad hoc le cas échéant

· Le calendrier envisagé

· Ses ressources techniques et humaines
· Les partenariats nécessaires et son interfaçage avec les  autres initiatives inter-agissant avec le projet

3. L’accompagnement des projets 
L’accompagnement des projets sélectionnés s’articulera autour de 4 volets :
1. Un appui à la maturation des projets : accompagnement dans la précision des projets, l’étude de leur faisabilité, leur montage, la mise en place des partenariats régionaux, nationaux et internationaux pertinents…
2. Un appui à l’accueil et l’intégration des projets dans l’écosystème régional 
a. Accueil des talents et des équipes associées, appui à leur intégration dans les établissements de la région, intégration des projets dans les stratégies régionales d’enseignement supérieur, de recherche et d’innovation, avec l’appui de l’ensemble des tutelles
b. Appui à l’installation de  nouveaux centres de R&D privés sur le territoire

c. Appui à l’accueil ou la création de nouvelles structures de formation  

3. Un appui au financement des projets de recherche et de formation et des infrastructures à proprement parler et à la mise en place des meilleures conditions d’environnement 
a. Appui au financement des équipements, infrastructures
b. Appui au financement des équipes de recherche et de leurs projets de recherche

c. Appui à la mise en œuvre des meilleures conditions d’environnement (dont financement de personnels non permanents)

4. Un appui logistique et une mise à disposition de dispositifs d’accueil et d’installation des porteurs et de leur famille en région : aide à la préparation de l’arrivée des porteurs de projets (envoi d’informations pratiques sur la vie quotidienne, formalités d’entrée, prise de contact, réservation de logements…), appui aux démarches administratives (constitution et dépôt du dossier de demande de titre de séjour, aide et informations pratiques sur les impôts, salaires, assurances, couverture santé, ouverture d’un compte bancaire…), aide à la scolarisation ou à la garde des enfants, intégration culturelle (activités culturelles et de loisirs, découverte de la région, cours de Français Langue Etrangère, rencontres inter-culturelles…)
Rappel : les candidatures de la 2ème vague sont à adresser pour le 31 octobre 2013 sur connectalent.org
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